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Avant-propos de la
Haut-Commissaire aux
droits de l’homme

Le Rapport 2007 est le dernier né d’une série de documents de
gestion qui guident l’approche opérationnelle du Haut-Commissariat
et orientent ses relations avec la communauté des donateurs et des
parties prenantes depuis 2005. Associé au Plan d’action que j’ai
élaboré en 2005 et au Plan de gestion stratégique à deux ans, le
rapport offre une vue d’ensemble de nos activités et de nos
stratégies. Ces trois instruments présentent donc toutes les étapes du
cycle de gestion du HCDH, de la conception et de l'action à
l’évaluation et au bilan, en passant par la prise de décisions et
l’établissement des budgets. À la différence des deux autres
publications, qui sont orientées vers l’avenir, le rapport 2007 est par
nature rétrospectif.

Cette année, cet examen rétrospectif a une résonance particulière, puisque ce rapport 2007 sera le
dernier document de cette nature publié sous mon mandat. Lorsque je pense à ces quatre années
passées à la tête du Haut-Commissariat, j’éprouve un sentiment de satisfaction et de fierté à l'idée du
travail accompli par un personnel compétent et dévoué, et de gratitude à l’égard de ceux qui, toujours
plus nombreux, soutiennent et financent notre action. De fait, mes collègues et moi-même avons eu le
privilège de gérer la plus forte expansion que le Haut-Commissariat ait jamais connue ; nous nous
sommes vu accorder, grâce au doublement de notre budget opérationnel global sur une période de
quatre ans, les ressources nécessaires pour demeurer fidèles à nos engagements et soutenir nos efforts
sur un nombre croissant de fronts.

Le HCDH s’est donné les moyens de poursuivre cette entreprise en consolidant ses systèmes de gestion
et en exécutant certains des éléments du programme de réforme lancé en 2005. Comme je l’ai souvent
affirmé par le passé, la mise en œuvre des normes relatives aux droits de l’homme doit être le principe
directeur et l’objectif de toutes les composantes du dispositif institutionnel de défense des droits de
l’homme, tant au niveau national qu’international. En gardant cet objectif à l’esprit, le HCDH a étoffé ses
présences sur le terrain et développé ses opérations; il a mieux fait connaître son rôle d’impulsion et
renforcé ses capacités d’assistance auprès du Conseil des droits de l’homme, lequel s’apprête, au moment
où ce rapport est rédigé, à s’engager dans l’examen périodique universel (EPU), l'un des éléments les
plus ambitieux de la réforme institutionnelle. Le premier cycle de l’EPU – un bilan de la situation des
droits de l’homme qui concernera, à terme, tous les Etats membres de l’ONU – débute en avril 2007.
Moyennant une mobilisation exceptionnelle de ressources et de collaborateurs, le Haut-Commissariat a
préparé la première série de documents qui serviront de point de départ à l’examen. À mesure que le
processus de l’EPU progressera, nous devrons veiller à ce que tous les pays, y compris les moins
développés, puissent y participer pleinement et à ce qu’ils mettent tous en œuvre les recommandations
qui leur seront faites.

La participation active de l’ensemble des États membres enverra également un signal fort, indiquant une
volonté d’honorer tant l’esprit que la lettre des objectifs et des ambitions de la Déclaration universelle
des droits de l’homme, dont le 60e anniversaire sera célébré en décembre 2008. À cette fin, le
Secrétaire général a lancé en décembre dernier une campagne d’une année dans l’ensemble du
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système. Le HCDH a pris la tête de cette campagne, afin d’optimiser l’aide et les initiatives de toutes
les autres composantes de l’ONU.

La commémoration du 60e anniversaire nous rappellera également qu’en dépit de progrès indéniables
dans la connaissance des normes relatives aux droits de l’homme et de leur application, et malgré
notre meilleure capacité à affûter nos outils et à apporter notre aide, les défis auxquels nous sommes
confrontés sont aussi redoutables qu’auparavant. La pauvreté, les discriminations, les conflits, les
déficits démocratiques, la dégradation de l’environnement et la violence continueront à déterminer le
combat des institutions, des dirigeants individuels, des détenteurs d’obligations et des parties prenantes
au cours des années à venir.

Personne ne peut ni s’offrir le luxe de se reposer sur ses lauriers après avoir remporté des batailles en
faveur des droits de l’homme, ni invoquer son impuissance face à des abus répétés. J’ai appris que ce
qui nourrit et définit les projets les plus nobles et les plus durables, c’est bel et bien la capacité à ne
pas se laisser distraire par les succès et la ferme volonté de ne pas céder au découragement devant les
échecs.

Louise Arbour
Haut-Commissaire aux droits de l’homme

Avril 2008
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Résumé
“Nous devons nous attacher à définir les moyens de

combler le fossé entre la noble rhétorique sur les droits

de l’homme qui prévaut dans les couloirs de l’ONU et les

dures réalités du terrain.”

Plan d’action de la Haut-Commissaire pour la période
2005-2011

Le rapport que nous vous présentons fait le point sur
l’action du Haut-Commissariat aux droits de l’homme
(HCDH) en 2007, en décrivant les nombreuses
initiatives et activités entreprises au cours de l’année
et en présentant une évaluation des résultats obtenus
et des difficultés rencontrées. Le rapport offre aux
États membres des Nations Unies et à leurs
ressortissants, qui sont tous concernés par le travail du
HCDH, ainsi qu’aux donateurs, dont les contributions
financent un si grand nombre d’activités, une
évaluation très complète de l’exécution du programme
de travail du Haut-Commissariat, tel qu’il est exposé
dans le Plan de gestion stratégique pour l’exercice
biennal 2006-2007. Il contient également des
informations détaillées sur les sources de financement
et les dépenses, y compris les états financiers de
l’exercice clos au 31 décembre 2007.

L’année 2007 a été la deuxième d’un exercice biennal
caractérisé par une croissance rapide de l’organisation
et par une réforme interne, conformément à la vision
exposée dans le Plan d’action de 2005, où la
Haut-Commissaire proposait de développer le
programme des Nations Unies pour les droits de
l’homme et de le rendre plus opérationnel.

Les investissements consentis en début d’exercice pour
recruter des collaborateurs et consolider les capacités
du Haut-Commissariat dans certains secteurs
fondamentaux ou relevant de la gestion ont commencé
à porter leurs fruits en 2007, puisque le niveau
d’activité, les résultats et la visibilité n’ont cessé
d’augmenter.

Ces activités supplémentaires ont en majorité été
menées sur le terrain, secteur où s’est concentrée en
très grande partie la croissance observée au cours de
l’exercice passé. L’expansion du HCDH au cours des
deux dernières années repose en effet sur un
déplacement léger mais significatif du centre de gravité
de l’institution, qui est passé du siège au terrain. Sur les
303 collaborateurs supplémentaires recrutés entre le 1er

janvier 2006 et le 31 décembre 2007, près des deux
tiers ont été affectés à des postes sur le terrain, ce qui
témoigne de l’importance accordée au renforcement du
travail opérationnel de défense des droits de l’homme à
l’échelon des pays.

Parmi les autres secteurs qui ont connu une forte
croissance en 2007, citons celui de la recherche sur
les thèmes liés aux droits de l’homme. Certains
groupes créés en 2006, chargés des droits des
femmes et de l’égalité des sexes, des objectifs du
Millénaire pour le développement et du droit au
développement, sont devenus pleinement
opérationnels en 2007. Le HCDH a également recruté
des collaborateurs pour appuyer le travail toujours
plus important du Conseil des droits de l’homme, des
organes de suivi des traités et des détenteurs de
mandats au titre des procédures spéciales, de même
que pour renforcer ses capacités de communication
et de liaison avec la société civile, ainsi que d’autres
fonctions essentielles relevant de la gestion,
concernant notamment les finances, les ressources
humaines, la planification et l’évaluation.

Le lecteur trouvera, au fil des pages de ce rapport, de
nombreux exemples montrant comment les efforts du
HCDH ont produit des résultats. La nature de ces
résultats varie considérablement : il y a des cas, les
plus concrets, où l’intervention du HCDH a contribué
à l’adoption de nouvelles lois améliorant la protection
des droits de l’homme, conduit à la création de
nouvelles institutions de défense des droits de
l’homme ou abouti au renforcement des procédures
de nomination des magistrats. Moins tangibles, mais
non moins importants, sont les résultats obtenus
auprès des innombrables soldats, fonctionnaires de
police, juges, procureurs et législateurs qui ont
bénéficié de stages de formation assurés par le
personnel du Haut-Commissariat à travers le monde
pour améliorer la connaissance et la compréhension
des principes relatifs aux droits de l’homme et du
système de défense des droits de l’homme des Nations
Unies. Bien souvent, les résultats des efforts du HCDH
ne sont sensibles que dans le travail d’autres
intervenants : c’est le cas pour l’intégration des droits
de l’homme dans l’ensemble du système des Nations
Unies, par laquelle on s’assure que l’ensemble des
départements, des agences et des programmes de
l’ONU incorporent une dimension « droits de
l’homme » dans leurs activités de planification et
d’exécution des programmes.

RÉSUMÉ



Le HCDH sur le terrain

À la fin de l’année 2007, le HCDH disposait de 11
bureaux de pays et de neuf bureaux régionaux ; il avait
déployé 13 conseillers pour les droits de l’homme au
sein d’équipes de pays des Nations Unies et appuyait en
outre les composantes droits de l’homme de 17 missions
de paix. Au cours de l’année 2008, quatre autres bureaux
régionaux devraient commencer leurs opérations en Asie
centrale, en Asie du Sud-Ouest, en Afrique de l’Ouest et
en Afrique du Nord ; un centre de formation et de
documentation sur les droits de l’homme pour l’Asie du
Sud-Ouest et la région arabe devrait également ouvrir ses
portes au Qatar, conformément à la requête formulée
par l’Assemblée générale dans la résolution 60/153 du 16
décembre 2005.

En 2007, des effectifs supplémentaires ont été affectés à
des bureaux de pays existants, situés en Angola, au
Cambodge, au Népal, en Ouganda, dans le territoire
palestinien occupé et au Togo, ainsi qu’à des bureaux
régionaux opérant à partir d’Addis-Abeba, de Bangkok,
de Beyrouth, de Pretoria et de Suva. Un bureau de pays
a été ouvert en Bolivie et un nouveau bureau régional
pour l’Amérique latine implanté à Panama. Le nombre
de conseillers chargés d’appuyer l’action des équipes des
Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme a
augmenté pour atteindre 13 à la fin de l’année, de
nouveaux conseillers étant déployés en Équateur, en
Géorgie, au Guyana, en Indonésie, au Kirghizistan, en
ex-République yougoslave de Macédoine, aux Maldives,
au Nicaragua, au Rwanda, en Serbie et en Somalie. Leurs

efforts pour intégrer la dimension des droits de l’homme
dans le travail de leurs partenaires onusiens ont été
couronnés de succès : le nombre de Plans-cadres des
Nations Unies incorporant les droits de l’homme, à la
fois comme un thème multidisciplinaire et comme une
catégorie d’activités, en témoigne. Parallèlement, le
Haut-Commissariat a continué à soutenir les
composantes droits de l’homme de 17 missions de paix
des Nations Unies, prêtant son concours pour le
recrutement, offrant des conseils et des compétences
spécialisées et contribuant au financement d’activités.

La capacité du HCDH à faire face promptement à des
situations critiques en matière de droits de l’homme
s’est améliorée en 2007, grâce au travail du Groupe
d’appui aux missions de paix et d’intervention rapide,
constitué en 2006. En 2007, le HCDH a dépêché des
missions ou mobilisé des renforts temporaires pour
appuyer des bureaux de pays ou des bureaux
régionaux, ainsi que des équipes de pays ou des
missions de paix des Nations Unies déployées en
Guinée, en Afghanistan, en Somalie, au Népal, en
Thaïlande, au Togo et dans le territoire palestinien
occupé. Le Haut-Commissariat a également envoyé des
effectifs d’urgence pour faciliter le travail du Groupe
d’experts chargé par le Conseil des droits de l’homme
d’enquêter sur la situation des droits de l’homme au
Darfour et pour épauler le Rapporteur spécial du
Conseil sur la situation des droits de l’homme au
Myanmar dans ses efforts pour enquêter sur les
violations des droits de l’homme pendant la répression
des manifestations d’août-septembre 2007.
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RÉSUMÉ

En 2007, l’action du HCDH sur le terrain a contribué,
entre autres, aux résultats suivants :

� Rédaction ou adoption de lois relatives aux droits
de l’homme en Afghanistan, en Angola, au Burundi,
au Cambodge, en Colombie, en Ethiopie, en
Guinée-Bissau, au Guatemala, au Kosovo (Serbie),
au Mexique, en République centrafricaine, en
République démocratique du Congo, en Sierra
Leone, à Sri Lanka et au Tadjikistan.

� Introduction de mesures de prévention de la torture
au Cambodge, au Guatemala, en Iraq, au
Kazakhstan, au Kirghizistan, en Macédoine, aux
Maldives, en Ouganda et en Thaïlande.

� Création de deux institutions des droits de l’homme
au Soudan et en Sierra Leone, et mesures de
renforcement des capacités des institutions
existantes en Azerbaïdjan, en Côte d’Ivoire, en
Ethiopie, en Indonésie, à Madagascar, en Ouganda
et au Timor-Leste.

� Amélioration des conditions de détention dans les
prisons suite aux interventions du HCDH en
Colombie, en Haïti, au Népal, en Ouganda et en
République démocratique du Congo ; libération de
plusieurs personnes détenues illégalement au
Burundi et au Soudan ; examen de nombreuses
affaires de violations des droits de l’homme,
commises par des membres de la police nationale,
en cours au Timor-Leste.

� Prévention de la violence dans de nombreuses
régions du Népal où des spécialistes des droits de
l’homme du Haut-Commissariat étaient présents, ce
qui a permis aux défenseurs nationaux des droits de
l’homme de mener leur action dans de meilleures
conditions de sécurité.

� Les formations dispensées à des membres de
l’administration pénitentiaire, à des fonctionnaires
de police, à des soldats et à des juges dans plus de
30 pays en 2007 ont contribué à sensibiliser aux
droits de l’homme le personnel des prisons, ainsi
que les membres des services de police nationale,
de l’armée et du système judiciaire, et à améliorer
leurs connaissances dans ce domaine.

� Sensibilisation de l’opinion publique aux principes
des droits de l’homme et meilleure connaissance du
système international de défense des droits de
l’homme dans un grand nombre des pays où le
HCDH a diffusé activement des informations auprès
de la population et a prêté son soutien à des
campagnes d’éducation civique, notamment dans
des régions isolées de l’Afghanistan, de la Colombie,
d’Haïti, du Népal, de la République démocratique
du Congo et du Soudan.

� Inscription de l’éducation aux droits de l’homme au
programme des écoles en Angola, en Côte d’Ivoire,
au Libéria, en République démocratique du Congo,
au Tadjikistan et au Timor-Leste.

Défis thématiques

Le programme de recherche thématique et
d’élaboration de méthodologies a été plus actif que
jamais et s’est penché sur un éventail plus vaste de
thèmes en rapport avec les droits de l’homme, à la
suite des efforts déployés en 2006 pour renforcer les
compétences fondamentales dans certains domaines,
notamment les droits des femmes et l’égalité des sexes,
les objectifs du Millénaire pour le développement et le
droit au développement. En 2007, les recherches
thématiques et les travaux méthodologiques du HCDH
ont contribué, entre autres, aux résultats suivants :

� Perfectionnement des directives sur la conduite des
missions d’établissement des faits et des enquêtes
relatives aux droits de l’homme, ce qui permettra
d’orienter avec plus d’efficacité les travaux à venir.

� Renforcement de la capacité des équipes de pays
des Nations Unies à intégrer les droits de l’homme
dans leur travail, moyennant le déploiement d’un
plus grand nombre de conseillers, la diffusion d’un
module de formation interorganisations et des
activités de formation.

� Meilleure connaissance des mécanismes
internationaux de défense des droits de l’homme
chez les législateurs de neuf pays africains, après
que le HCDH ait organisé des ateliers de formation
à l’intention des parlementaires.

� Adoption de la Déclaration sur les droits des
peuples autochtones par l’Assemblée générale.

� Ouverture à la signature de la Convention relative
aux droits des personnes handicapées et de son
Protocole facultatif.

� Adoption par le Conseil des droits de l’homme
d’une résolution relative à l’intégration des
questions sexospécifiques et des droits des femmes
dans ses travaux.

� Diffusion de directives destinées à améliorer le
signalement des violences sexuelles auprès des
missions de paix des Nations Unies.

Appui aux mécanismes de défense des
droits de l’homme des Nations Unies

Des mesures supplémentaires ont été prises pour
renforcer l’appui que le HCDH dispense aux
mécanismes clefs du système international de défense
des droits de l’homme. Le Haut-Commissariat s’est
employé à soutenir le Conseil des droits de l’homme tout
au long de son processus d’édification institutionnelle,
qui touche maintenant à sa fin ; le HCDH a notamment
facilité l’examen des mandats des experts indépendants
chargés, au titre des procédures spéciales, d’enquêter sur
des atteintes aux droits de l’homme en rapport avec un
thème ou un pays particulier. Le Haut-Commissariat a



également renforcé l’assistance qu’il prodigue à des
détenteurs de mandats individuels, apportant si
nécessaire un soutien supplémentaire en matière de
recherches, encourageant les détenteurs à multiplier les
initiatives communes et facilitant une meilleure
coordination de leurs travaux. À la fin de l’année 2007,
le HCDH était activement impliqué dans les préparatifs
relatifs au nouvel examen périodique universel, qui
consiste à analyser le bilan de chaque État membre en
matière de droits de l’homme et à en débattre à
intervalles réguliers dans l’enceinte du Conseil des droits
de l’homme. Deux facteurs conjugués – la fréquence
accrue des sessions du Conseil et le lancement de
l’examen périodique universel – ont engendré une
charge de travail supplémentaire pour le
Haut-Commissariat, que seule une augmentation de la
taille du secrétariat du Conseil permettra de gérer.

De même, le HCDH a continué à prêter un appui
solide aux organes de suivi des traités internationaux,
invitant les États membres à signer et à ratifier les traités
auxquels ils n’avaient pas encore adhéré, coopérant
avec les États afin de les encourager à remettre les
rapports en retard destinés aux organes de suivi des
traités, assurant des formations sur la préparation de
ces rapports, et s’employant à rationaliser et à
harmoniser, dans la mesure du possible, les méthodes
de travail et les règles d’établissement des rapports
appliquées par les différents organes de suivi.

En 2007, l’appui que le HCDH a apporté au Conseil des
droits de l’homme, aux procédures spéciales et au
système des organes de suivi des traités a contribué,
entre autres, aux résultats suivants :

� Le maintien des procédures spéciales en tant
qu’élément essentiel du dispositif de défense des
droits de l’homme des Nations Unies. Avec le
concours du HCDH, les différents détenteurs de
mandats coordonnent de plus en plus leurs efforts
et travaillent davantage à des initiatives communes.

� L’adoption en juin 2008, à l’issue d’une année de
discussions au sein du Conseil des droits de
l’homme, d’une résolution exposant ses futures
méthodes de travail, structures et procédures, avec
notamment la mise en place d’un nouvel organe
consultatif d’experts, d’une nouvelle procédure pour
les plaintes individuelles et de l’examen périodique
universel, au titre duquel le bilan de chaque pays,
en matière de droits de l’homme, sera examiné tous
les quatre ans par le Conseil.

� L’intégration plus poussée du système des organes
de suivi des traités, grâce au transfert du Comité
pour l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes, qui a quitté
New York, où il bénéficiait des services du
Département des affaires économiques et sociales,

pour Genève, où il reçoit l’appui du HCDH depuis
janvier 2008.

� L’introduction et l’utilisation d’un document de base
commun pour l’établissement des rapports destinés
aux organes de suivi des traités, ce qui a permis de
rationaliser le travail de compte rendu auprès des
organes et d’améliorer le respect des règles relatives
à l’établissement des rapports.

� Les débuts prometteurs des travaux du nouveau
Sous-Comité pour la prévention de la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants.

Communication et mobilisation

En sa qualité de représentante officielle des Nations Unies
pour les questions touchant aux droits de l’homme, la
Haut-Commissaire joue un rôle d’impulsion unique, aidant
à repérer les problèmes de droits de l’homme et
proposant des moyens d’y remédier, soit par des contacts
privés avec des membres des gouvernements concernés,
soit par une action de mobilisation de l’opinion publique.
En 2007, la Haut-Commissaire s’est rendue dans 24 pays
et a prononcé plus de 30 discours inauguraux lors de
diverses conférences. Elle s’est également adressée au
Conseil des droits de l’homme à l’occasion de chacune de
ses sessions et a pris part à des réunions bilatérales avec
les ambassadeurs de 24 pays, ainsi qu’à des réunions au
niveau ministériel avec les représentants de 46 pays.

La Section des communications, qui a été créée à la
fin du premier semestre 2006 et qui est devenue
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La Haut-Commissaire, Louise Arbour, s’adresse à l’Assemblée
générale des Nations Unies en mars 2008.
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� Le ministère de la Santé et de la Protection sociale a
diffusé et entériné des directives sur les normes
minimales relatives à la gestion des institutions
d’aide sociale, dont les orphelinats.

� La Commission vérité et réconciliation a adopté la
version finale de ses règles de procédure.

Défis et enseignements

� La mise en place de la Commission nationale
indépendante a progressé avec lenteur, faute de
soutien politique. La Section des droits de l’homme
a rallié un meilleur appui à la création d’une
commission, en travaillant avec des acteurs
coopératifs au sein du Gouvernement et de la
société civile et en favorisant ainsi une meilleure
compréhension des fonctions que remplirait une
telle institution.

Bureau intégré des Nations Unies en
Sierra Leone

Le Bureau intégré des Nations Unies en Sierra Leone
(BINUSIL) a été mis en place en janvier 2006, à la suite
du retrait de la Mission des Nations Unies en Sierra
Leone. Le BINUSIL aide les pouvoirs publics à créer les
conditions d’une paix, d’une sécurité et d’un
développement durables. Au nombre des priorités dans
le domaine des droits de l’homme, citons la création
d’une Commission nationale des droits de l’homme, la
mise en œuvre des recommandations de la Commission
vérité et réconciliation, la consolidation de l’État de
droit, notamment de l’indépendance du pouvoir

judiciaire, et le renforcement des capacités de la police
et de l’administration pénitentiaire.

Activités

Le HCDH a :
� Organisé, en collaboration avec la Commission des

droits de l’homme et le BINUSIL, une conférence
consultative sur le rapport de la Commission vérité et
réconciliation ; 165 personnes, représentant le
Gouvernement, la société civile, les partenaires
internationaux et des associations de victimes, y ont
assisté.

� Organisé la production et la distribution d’un CD
musical, afin de diffuser, dans une forme accessible
à tous, les conclusions et recommandations
contenues dans le rapport de la Commission vérité
et réconciliation. Plus de 7 000 disques ont été
fabriqués et 5 000 distribués ; en outre, quelque
2 500 cassettes audio, illustrant les mêmes thèmes,
ont été produites.

� Entrepris une évaluation nationale des prisons et
publié un rapport.

� Assuré quatre programmes de formation auprès de
200 responsables de l’administration pénitentiaire et
élaboré un manuel, assorti de modules de
formation, sur les normes nationales et
internationales relatives aux prisons.

� Animé des sessions de formation sur une
méthodologie de développement axée sur les droits
de l’homme, à l’intention de 218 personnes,
représentant l’équipe de pays des Nations Unies, les
pouvoirs publics et la société civile.

Manifestantes lors de la
Journée internationale de la
femme à Monrovia (Libéria)



Résultats

� Les règles de procédure et les modalités de
fonctionnement de la Commission nationale des
droits de l’homme ont été fixées et la Commission a
commencé à travailler.

� Trois projets de lois sur la discrimination à l’égard
des femmes, ainsi qu’un projet de loi sur les droits
de l’enfant, ont été promulgués. La loi sur les droits
de l’enfant a mis la législation existante relative à
l’enfance en conformité avec la Convention relative
aux droits de l’enfant.

� Deux lois nationales, portant respectivement sur les
droits de l’enfant et l’égalité des sexes, ont été
amendées en vue d’assurer leur conformité avec les
normes internationales.

� Une cour a été constituée pour juger les affaires en
retard et a traité 281 cas impliquant des personnes
qui étaient en détention provisoire prolongée en
attendant leur procès.

Défis et enseignements

� Certaines priorités politiques contradictoires, un
taux d’analphabétisme élevé, l’existence de
pratiques traditionnelles et culturelles profondément
ancrées et le manque de moyens des institutions
publiques sont autant d’obstacles à une amélioration
plus substantielle de la situation générale des droits
de l’homme.

� Les pratiques traditionnelles et culturelles qui
entravent la jouissance d’un certain nombre de

droits civils, politiques et sociaux ne pourront être
modifiées que de manière progressive. Si la
législation peut jeter les bases nécessaires au
changement, il importera néanmoins de déployer
des efforts concertés de sensibilisation pendant un
certain temps.

Mission des Nations Unies au Soudan

En mars 2005, par la résolution 1590, le Conseil de
sécurité a institué la Mission des Nations Unies au
Soudan (MINUS) pour appuyer l’Accord de paix global
conclu par le Gouvernement soudanais et le
Mouvement/Armée populaire de libération. La mission
est mandatée pour surveiller l’application de l’Accord,
ainsi que pour enquêter sur les violations des droits de
l’homme et pour en rendre compte. Le bureau des
droits de l’homme de la MINUS mène des enquêtes sur
le terrain et conduit des visites localisées, interroge les
témoins et les victimes, et rencontre des représentants
du Gouvernement du Soudan et du Gouvernement du
Sud-Soudan, des dirigeants politiques et tribaux, des
représentants des institutions des Nations Unies et de la
Mission de l’Union africaine au Soudan, et d’autres
parties prenantes. Le bureau coopère avec des
responsables au niveau local, régional et national, en
soumettant les problèmes en matière de droits de
l’homme à leur attention, en recommandant des
mesures correctives et préventives, et en menant des
activités d’assistance technique.
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Des femmes attendent la livraison de l’eau dans un camp de déplacés internes à El Facher, au Darfour
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Activités

Le bureau a :
� Organisé dix ateliers sur les droits de l’homme à

l’intention de représentants des forces de l’ordre à
Khartoum et distribué des matériels de promotion, à
10 000 exemplaires, pour les services de police.

� Animé un atelier de quatre jours sur l’harmonisation
des lois nationales avec les traités internationaux
relatifs aux droits de l’homme, à l’intention de
parlementaires et de représentants de la société
civile.

� Organisé un atelier sur les rapports dus au titre du
Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et mené des activités de sensibilisation,
distribuant, à 70 000 exemplaires, des documents de
promotion sur les traités relatifs aux droits de
l’homme.

� Entrepris des activités visant à éliminer la violence à
l’égard des femmes, notamment en menant une
campagne intitulée « 16 journées de mobilisation
contre la violence sexiste », en distribuant du
matériel de promotion en rapport avec les violences

faites aux femmes et en organisant deux ateliers sur
la modification des dispositions législatives relative à
la violence sexuelle contre les femmes.

� Formé des ONG du Sud-Soudan à la surveillance du
respect des droits de l’homme et à l’établissement
des rapports correspondants, tout en soutenant la
mise en place de réseaux composés d’acteurs de la
société civile pour défendre les droits fondamentaux
et les droits des femmes à Juba, Wau et Malakal.

� Travaillé en étroite coopération avec la Commission
sud-soudanaise des droits de l’homme, en
dispensant des formations, des conseils techniques
et un appui logistique.

� Offert des conseils techniques et des formations au
ministère des Affaires juridiques et du
Développement constitutionnel.

� Prôné la libération ou le transfert des personnes
victimes d’arrestations arbitraires et illégales auprès
des autorités du Sud-Soudan.

� Offert au Groupe d’experts sur le Darfour, créé par
le Conseil des droits de l’homme pour suivre la
mise en œuvre de ses résolutions et
recommandations sur le Darfour, un appui

Appui aux victimes de viols et d’agressions sexuelles au Darfour

Il est particulièrement difficile de faire
face au nombre élevé de viols et
d’agressions sexuelles dont sont
victimes les femmes dans les camps
de déplacés internes du Darfour. La
conjonction de différents facteurs
– manque d’informations, attitudes
culturelles discriminatoires à l’égard
des femmes, déresponsabilisation –
dans le contexte d’un conflit grave a
entraîné de très nombreuses
violences sexistes, dont la plupart ne
sont ni signalées ni traitées. Avec
l’appui du HCDH, la Mission des
Nations Unies au Soudan a dispensé
des formations pour créer un réseau
de spécialistes de la violence sexiste
dans les camps. Ce réseau a eu un
effet multiplicateur, car les individus
formés ont mobilisé un soutien
supplémentaire au sein de leurs
communautés. Voici l’histoire de
quelques individus formés dans le
cadre du projet.

Eizzeldin Youssef Ibrahim, Cheikh
(chef communautaire), El Geneina
Le Cheikh Eizzeldin est un chef
communautaire désigné par le droit
coutumier et dirige une communauté
de plus d’un millier de personnes

dans la région d’El Geneina. Le
Cheikh jouit d’un grand respect, tant
au sein de sa communauté que du
Gouvernement, et le fait qu’il prenne
part à l’atelier a transmis un message
important aux autres participants.
Depuis qu’il s’est inscrit à l’atelier,
Eizzeldin est devenu l’un des
principaux défenseurs des droits des
femmes. « Il n’y a pas de différence
entre les gens » dit-il. « Tout le
monde devrait bénéficier des mêmes
droits – les femmes comme les
hommes ». En qualité de chef
communautaire, Eizzeldin est
fréquemment sollicité pour donner
des conseils sur différentes questions,
comme les relations familiales,
l’éducation et la santé. Du fait de sa
formation, il s’attache maintenant à
promouvoir les droits des femmes
lorsqu’il dispense des conseils,
recommandant aux familles d’envoyer
leurs filles à l’école, et dirige des
débats communautaires visant à
dissuader les hommes de battre leurs
femmes. Il offre un soutien aux
victimes de viols et veille à ce que les
membres de la communauté les
respectent.

Hawa Adam Bakhit, auxiliaire juridique,
camp de déplacés internes de Durty
Hawa travaille comme auxiliaire
juridique pour le Justice and Confidence
Centre, une ONG d’aide juridique. Le
Centre, qui s’adresse en grande partie à
des femmes battues et violées, dispense
des formations sur les droits des
femmes et offre des conseils juridiques
et des services de médiation pour régler
les différends. Forte des compétences
acquises lors de la formation dispensée
par la MINUS, Hawa a changé de
méthode pour conseiller les femmes
victimes de violences et obtenir des
informations auprès d’elles. Grâce à une
meilleure connaissance des droits
fondamentaux et des techniques
d’entretien, Hawa adopte une démarche
plus nuancée, qui donne aux victimes
les moyens de chercher les remèdes les
plus appropriés. Elle informe les
victimes des recours possibles,
consistant notamment à porter plainte
auprès de la police et à solliciter un
traitement médical. En encourageant
davantage de femmes à demander des
soins dans les trois jours qui suivent le
viol, il est possible de réduire le nombre
de grossesses non désirées, ainsi que
l’incidence des MST et du VIH/sida.



administratif et fonctionnel, et prêté son concours
technique au Gouvernement soudanais pour faciliter
l’application des recommandations.

� Mis en place des techniques améliorées pour
assurer une surveillance régulière des violations des
droits de l’homme au Darfour, et maintenu des
relations étroites avec les autorités du Darfour afin
de donner systématiquement suite aux affaires
individuelles d’atteintes aux droits de l’homme.

� Créé, dans l’ensemble des camps de déplacés
internes situés au Darfour, un réseau local
d’instructeurs, de défenseurs et d’observateurs ayant
les connaissances et les compétences nécessaires
pour surveiller le respect des droits de l’homme et
signaler les violations, en s’attachant tout
particulièrement à venir en aide aux victimes de
violences sexistes.

Résultats

� Les interventions du bureau auprès des autorités,
visant à obtenir le transfert ou la libération des
personnes détenues illégalement, ont été
couronnées de succès.

� La connaissance des droits des victimes de violences
sexistes commises au Darfour s’est améliorée,
comme en témoigne le nombre accru de rapports
signalant des violations soumis aux Nations Unies et
à la police, et le nombre de nouveaux programmes
de sensibilisation aux droits de l’homme lancés par
des organisations locales dans les camps.

� Le bureau a présenté à la communauté
internationale des rapports réguliers et précis sur la
situation des droits de l’homme au Sud-Soudan et
au Darfour.

Défis et enseignements

� Il a été de plus en plus difficile d’accéder aux zones
situées au-dehors des trois capitales d’État du
Darfour, en raison de la dégradation des conditions
de sécurité ; le personnel n’a de ce fait pas pu se
rendre dans des secteurs où de graves exactions
sont perpétrées.

� La priorité accordée au Darfour, tant pour le
déploiement d’effectifs que pour la programmation,
a inévitablement privé les présences des droits de
l’homme implantées au sud et dans les zones de
transition de certaines ressources.

Conseillers pour les droits de l'homme
auprès des équipes de pays

Somalie

La situation des droits de l’homme en Somalie, déjà très
préoccupante, s’est aggravée en 2007 en raison des
batailles féroces et répétées qui ont opposé les troupes
du Gouvernement fédéral de transition, appuyées par
l’Éthiopie, à des groupes d’insurgés. En février 2007, le
HCDH a affecté un spécialiste des droits de l’homme
auprès du coordonnateur résident et de l’équipe des
Nations Unies pour la Somalie, en poste à Nairobi.

Activités

Le spécialiste des droits de l’homme a :
� Organisé un atelier de formation de dix jours sur la

problématique des droits de l’homme à l’intention
de 44 journalistes.

� Suivi l’évolution de la situation en matière de droits de
l’homme et en a rendu compte, tout en conseillant le
HCDH, le Bureau politique des Nations Unies pour la
Somalie et le bureau du coordonnateur résident, au
sujet des éventuelles répercussions, en matière de
droits de l’homme, des développements politiques et
des efforts de consolidation de la paix, d’aide
humanitaire et de reconstruction.

� Exhorté les partis politiques somaliens à respecter
leurs obligations concernant les droits
fondamentaux, notamment le respect des droits des
femmes, de la liberté d’expression et d’opinion,
ainsi que des droits des journalistes, des défenseurs
des droits de l’homme et de la société civile.

� Conseillé l’équipe de pays des Nations Unies sur
l’intégration des droits de l’homme dans sa
programmation.

Résultats

� Les travaux de planification politique et
opérationnelle de l’équipe de pays et des
partenaires des Nations Unies, y compris le Plan de
transition des Nations Unies, ont reflété une
méthodologie axée sur les droits de l’homme.
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Un nouveau conseiller pour les droits de l’homme au Rwanda

Avec l’appui du programme Action 2, le HCDH a déployé un
conseiller pour les droits de l’homme auprès de l’équipe de
pays des Nations Unies en octobre 2007. Le conseiller est
principalement chargé d’aider l’équipe à intégrer les principes
relatifs aux droits de l’homme dans le Plan-cadre des Nations
Unies pour l’aide au développement et le Document
opérationnel commun, et de fournir une assistance technique
au Gouvernement pour lui permettre de s’acquitter de ses
obligations de présentation de rapports et de mise en œuvre
des recommandations auprès des organes de suivi des traités.
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Le HCDH sur le terrain
Le HCDH en Asie et dans le Pacifique

La région Asie-Pacifique, qui s’étend de l’Afghanistan à
l’est à la vaste surface baignée par le Pacifique à
l’ouest, est une région diverse et dynamique, qui abrite
les deux tiers de la population mondiale. La situation
des droits de l’homme y est inégale et la nature et
l’ampleur des problèmes dans ce domaine varient
considérablement d’une partie de la région à l’autre.
Plusieurs pays se sont engagés dans d’importantes
réformes démocratiques, juridiques et institutionnelles
mais les progrès de la démocratie sont fragiles et ont
parfois été mis en échec, notamment par la
réaffirmation du pouvoir militaire. Si le développement
économique, rapide, a contribué à élever le niveau de
vie d’une grande partie de la population, il a également
soumis les groupes marginalisés et défavorisés à des

LE HCDH SUR LE TERRAIN - ASIE ET PACIFIQUE

Type de présence Localisation

Bureaux de pays � Cambodge

� Népal

Bureaux régionaux � Asie du Sud-Est (Bangkok, Thaïlande)

� Asie du Sud-Ouest (emplacement à déterminer)*

� Pacifique (Suva, Iles Fidji)

Composantes droits
de l’homme des
missions de paix
des Nations Unies

� Afghanistan

� Timor-Leste

Conseillers pour
les droits de
l’homme auprès
d’équipes de pays
des Nations Unies

� Indonésie

� Maldives

� Pakistan

� Sri Lanka

* Prévu en 2008



pressions. La pauvreté, l’inégalité entre les hommes et
les femmes, les pratiques discriminatoires sont des
phénomènes tenaces, aux racines profondes. Les
migrations massives, à l’intérieur et à l’extérieur de la
région, suscitent des défis particuliers en matière de
protection, ainsi que des problèmes corollaires, comme
la traite des êtres humains.

Dans un registre plus optimiste, certaines organisations
régionales ont pris des mesures pour créer des cadres
et des mécanismes de défense des droits de l’homme
qui viendront combler un vide important dans la seule
partie du monde qui ne possède pas d’architecture
régionale en la matière. En novembre 2007, les chefs
d’État de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est
(ASEAN) ont adopté une nouvelle charte intégrant les
principes relatifs aux droits de l’homme et se sont
engagés à doter l’Association d’un organe de protection
des droits de l’homme. Le Forum des Iles du Pacifique
a étudié les modèles possibles de coopération régionale
dans ce domaine, en envisageant notamment la
création d’une cour régionale.

Si l’impunité était toujours un problème systémique
dans bon nombre de pays, plusieurs processus
importants d’établissement des responsabilités ont suivi
leur cours : les travaux de la Commission indépendante
spéciale, instituée par les Nations Unies pour enquêter
sur les violences perpétrées en 2006 au Timor-Leste,
ont abouti à un certain nombre de procès, dont certains
se sont soldés par la condamnation de membres du
Gouvernement ; les procès des chefs des Khmers
rouges ont débuté dans un tribunal spécial au
Cambodge ; enfin, une Commission d’enquête spéciale,
dont les activités sont observées par des experts
internationaux, a poursuivi ses travaux à Sri Lanka.

En 2007, le HCDH a conservé ses bureaux de pays au
Cambodge et au Népal, ainsi que ses bureaux régionaux
à Bangkok (pour l’Asie du Sud-Est) et à Suva (pour le
Pacifique). Les activités en Afghanistan et au Timor-Leste
ont été directement appuyées dans le cadre des missions
de paix des Nations Unies. Le Haut-Commissariat a
maintenu ses conseillers pour les droits de l’homme au
Pakistan et à Sri Lanka et en a déployé d’autres en 2007
en Indonésie et aux Maldives. Au siège, un groupe
composé de neuf fonctionnaires internationaux et de
quatre collaborateurs administratifs s’occupe de la
région, surveillant les situations préoccupantes,
établissant des notes de synthèse et dispensant un appui
fonctionnel et administratif aux présences sur le terrain.
Le HCDH a continué à soutenir les travaux des
détenteurs de mandats au titre des procédures spéciales
chargés du Cambodge, de la République démocratique
de Corée et du Myanmar, ainsi que les détenteurs de
mandats thématiques lors de leurs missions dans la
région. La Haut-Commissaire s’est rendue au Népal, au
Japon, en Indonésie, en République islamique d’Iran, à
Sri Lanka et en Afghanistan au cours de l’année.

Bureaux de pays

Cambodge

Date d’ouverture 1993

Effectif au 31 décembre 2007 25 pers.

Dépenses en 2007 1 413 588 dollars E.-U.

Au cours des dix dernières années, le Cambodge s’est
efforcé de reconstruire son cadre et ses institutions
juridiques, après des décennies de destruction. La période
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Jeunes cambodgiens lors d'un rassemblement de soutien aux droits de l'homme à Wat Phnom, Phnom Penh, à l'occasion de la Journée
internationale des droits de l'homme en décembre 2007.
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récente a été marquée par l’apparition d’une société civile
dynamique, la formation de partis politiques et la tenue
d’élections régulières. Si le pays a connu une forte
croissance économique, les bienfaits du développement
ne sont pas encore répartis de manière équitable. Les
pauvres sans terres sont de plus en plus nombreux, les
expulsions forcées se poursuivent et les peuples
autochtones sont de plus en plus souvent spoliés de leurs
terres. Le système judiciaire demeure faible, offrant peu de
possibilités de recours et de réparation aux Cambodgiens,
ce qui continue à saper l’État de droit et entrave les efforts
visant à juguler l’impunité.

Le HCDH aide le Gouvernement à s’acquitter de ses
obligations internationales et à mettre en œuvre une
législation adéquate dans le domaine des droits de
l’homme. Tout en prodiguant son aide dans certaines
affaires individuelles d’atteintes aux droits de l’homme, le
bureau s’est attaché en 2007 à promouvoir des réformes
législatives et judiciaires, et à attester des effets des
concessions foncières sur les droits fondamentaux et les
moyens d’existence des populations touchées. Le 1er

novembre 2007, le Gouvernement et la
Haut-Commissaire ont reconduit pour une durée de
dix-huit mois l’actuel mémorandum d’accord, qui jette
les bases nécessaires à l’élaboration d’un nouveau
programme de coopération technique dans plusieurs
domaines prioritaires : propriété foncière, expulsion et
réforme des prisons. Le HCDH prête également son
concours au Représentant spécial du Secrétaire général
pour les droits de l’homme au Cambodge, afin de
faciliter ses activités de suivi et de compte rendu.

Activités

Le bureau a :
� Examiné des affaires individuelles, concernant des

restrictions à la liberté d’expression et d’association,
des arrestations illégales et d’autres violations graves
des garanties offertes par la procédure pénale, ainsi
que des expulsions forcées, et y a donné suite en
faisant part de ses préoccupations aux autorités, en
proposant des mesures appropriées et en
encourageant le Gouvernement à mener des
enquêtes dignes de foi sur les affaires signalées et à
fournir des recours utiles.

� Dispensé des conseils d’expert au Gouvernement
sur le champ d’application des dispositions de la
Convention relative aux droits des personnes
handicapées et de son protocole facultatif et publié
le texte de la Convention dans une édition bilingue
(khmer-anglais), en coopération avec l’Organisation
internationale du travail et l’UNICEF.

� Œuvré, de concert avec l’UNICEF, à la réduction
des peines privatives de liberté pour les personnes
âgées de moins de 18 ans, conformément à la
Convention relative aux droits de l’enfant.

� Travaillé avec le Représentant spécial à la
publication d’une étude sur l’impact pour les droits
de l’homme des concessions foncières à des fins
d’exploitation économique.

� Initié et coordonné l’élaboration d’une position
commune sur les expulsions, approuvée par
l’équipe de pays des Nations Unies et fondée sur les
normes internationales et nationales relatives au
droit au logement et aux expulsions.

� Participé aux activités du Groupe de travail technique
sur les terres, l’un des 19 groupes sectoriels formés
par le Gouvernement et par des donateurs pour
élaborer des stratégies communes et des plans
d’action conjoints sur les questions foncières.

� Organisé, de concert avec le Bureau international
du travail et le Forum des ONG sur le Cambodge,
un séminaire sur l’accès des peuples autochtones à
la terre qui a réuni des représentants de
communautés autochtones, du Gouvernement, de la
société civile et des institutions des Nations Unies.

� Coopéré avec le ministère de l’Intérieur afin
d’assurer la conformité du projet de loi sur les
réunions pacifiques avec la Constitution et les
normes internationales acceptées par le Cambodge.

� Accordé des subventions à des ONG locales pour
leur permettre d’entreprendre des activités dans
divers domaines, dont la réforme du système
pénitentiaire, le droit du travail, les litiges fonciers et
la sensibilisation aux droits de l’homme.

� Organisé la traduction en khmer de quatre
documents clefs sur les droits de l’homme et d’une
version sur CD-ROM de la compilation
cambodgienne de 2005.

� Convenu avec le ministère de l’Intérieur d’élaborer
un programme commun de soutien à la réforme des
prisons, visant à améliorer les conditions de vie et le
traitement des détenus et des prisonniers.

Résultats

� Le Gouvernement a donné des preuves
supplémentaires et officielles de son attachement
aux normes internationales établies par les traités
relatifs aux droits de l’homme, en ratifiant le
Protocole facultatif se rapportant à la Convention
contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants en mars et en
signant la Convention relative aux droits des
personnes handicapées le 1er octobre 2007.

� Les autorités ont pris des mesures correctives dans
un certain nombre d’affaires que le HCDH leur avait
soumises ; ainsi, plusieurs personnes ont été
relâchées et certaines expulsions suspendues.

� Dans une décision qui a fait date, en juillet 2007, le
Conseil constitutionnel a réaffirmé que les tribunaux
devraient tenir compte de l’âge du coupable en
fixant les peines. Cette décision a rétabli une



uniformité dans l’application de la loi et renforcé la
protection constitutionnelle des droits de l’enfant en
vertu du principe de légalité au Cambodge. Dans sa
décision, le Conseil a clairement indiqué que les
traités internationaux de protection des droits de
l’homme auxquels le Cambodge a adhéré font partie

du droit cambodgien et peuvent être directement
appliqués par les juges dans les tribunaux. Le Conseil
a pris cette décision à la suite d’une pétition de la
société civile, laquelle était à son tour l’un des
résultats de l’action de renforcement des capacités
menée par le bureau du HCDH au Cambodge.
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Indicateurs clefs (PGS 2006-2007) Progrès en 2007

Les autorités mènent des enquêtes crédibles
sur des affaires présumées de violation des
droits de l’homme et offrent des recours.

� Le HCDH a continué à attirer l’attention sur les affaires les plus graves
d’atteintes aux droits de l’homme et à formuler des recommandations
sur des mesures préventives/correctives. Les progrès dans la conduite
des enquêtes sont restés timides.

Les ONG et les groupes issus de la société
civile peuvent fonctionner et mener leur action
sans être victimes d’actes d’intimidation ou de
menaces graves.

� La société civile joue un rôle clef dans la promotion et la protection
des droits de l’homme mais son action est entravée par des
restrictions. Le bureau a entretenu un dialogue constructif, concernant
ces restrictions et leur impact sur les organisations de la société civile,
avec le ministère de l’Intérieur.

Les autorités prennent des mesures pour
mettre fin à l’impunité, conformément aux
recommandations pertinentes du Représentant
spécial, des Rapporteurs spéciaux, du Conseil
des droits de l’homme, des organismes de
suivi des traités et de l’Assemblée générale.

� Dans le cadre du procès des Khmers rouges, les tribunaux ont
commencé leurs audiences ; cinq hauts dirigeants du mouvement ont
été accusés. Les cas d’impunité de la décennie passée n’ont toujours
pas été traités.

Les autorités prennent des mesures pour
mettre fin à la torture et aux autres traitements
cruels, inhumains et dégradants dans les
cellules de détention et mettent en place des
politiques carcérales plus humaines.

� Le Cambodge a ratifié le Protocole facultatif se rapportant à la
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants et le HCDH étudie actuellement avec les
autorités les moyens de garantir l’application optimale du texte, via le
mécanisme de prévention nationale requis, et d’appuyer au mieux la
réforme des prisons.

Des mesures crédibles sont prises pour lutter
contre la corruption et l’impunité, notamment
des enquêtes et des poursuites relatives aux
affaires signalées.

� Le Cambodge a signé la Convention des Nations Unies contre la
corruption. La loi contre la corruption n’a pas encore été adoptée.

Adoption et mise en œuvre d’une législation
relative à la liberté d’expression et
d’association.

� La loi, améliorée grâce à l’assistance technique apportée au ministère
de l’Intérieur, était toujours à l’état de projet à la fin de l’année.

Des mesures crédibles sont prises pour
instaurer une justice indépendante, avec des
procès répondant aux normes d’impartialité.

� La législation organique régissant le fonctionnement des tribunaux,
dont une loi organique sur l’organisation et le fonctionnement des
tribunaux, une loi sur le statut des juges et des procureurs et
l’amendement à la loi sur le fonctionnement du Conseil supérieur de la
magistrature, n’a toujours pas été adoptée.

� Le HCDH et les Chambres extraordinaires des Tribunaux du
Cambodge s’emploient à définir, ensemble, les bonnes pratiques et les
exemples qui pourraient conforter l’indépendance et l’intégrité de
l’appareil judiciaire cambodgien.

Des lois fondamentales, conformes aux
obligations internationales du Cambodge en
matière de droits de l’homme, sont adoptées
et promulguées.

� Le code de procédure civile et le code de procédure pénale ont été
adoptés. Le Conseil constitutionnel soutient l’application des traités
internationaux dans le droit cambodgien.

Mise en place d’une aide juridique pour
accroître l’accès des pauvres à la justice.

� L’aide juridique a pour l’essentiel été dispensée par des ONG locales et
par le barreau cambodgien ; quatre « maisons de la justice » ont été
ouvertes à titre expérimental et 20 autres devraient suivre en 2008.
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� Le projet de loi relatif aux réunions pacifiques, texte
clef qui réglemente le droit de manifester dans le
calme reconnu par la Constitution, s’est
sensiblement amélioré.

� Les pouvoirs publics, la société civile et les acteurs
internationaux se sont montrés plus sensibles aux
problèmes provoqués par les concessions foncières
et la dépossession des communautés rurales et
autochtones.

Défis et enseignements

� Le bureau du HCDH au Cambodge a intégré son
programme en l’articulant autour de trois équipes
liées entre elles, chargées de la surveillance et de la
protection, de l’État de droit, ainsi que des
problèmes de terres et de moyens d’existence. Cette
orientation thématique a fait ressortir plus
précisément les objectifs du programme et permis
de définir avec plus de clarté les responsabilités du
personnel. En outre, cette méthodologie aligne
davantage le programme du HCDH sur les priorités
dégagées au titre du Plan-cadre des Nations Unies
pour le développement, ce qui devrait en retour
faciliter la coopération avec les autres membres de
l’équipe de pays des Nations Unies et la
programmation conjointe.

Cambodge : Dépenses en 2007
Dépenses au titre

du budget ordinaire
(dollars E.-U.)

Dépenses
extrabudgétaires
(dollars E.-U.)

Dépenses de
personnel

871 144 77 892

Consultants 14 735 2 020

Voyages officiels 33 985 28 217

Services
contractuels

30 461 17 157

Dépenses générales
de fonctionnement

98 832 4 501

Fournitures et
achats

136 275 -

Séminaires,
subventions et
contributions

45 599 31 766

Sous-total 1 231 032 161 554

Coûts d’appui au
programme

- 21 002

TOTAL 1 231 032 182 556

Népal

Date d’ouverture 2005

Effectif au 31 décembre 2007 134 pers.

Dépenses en 2007 11 144 156 dollars E.-U.

Les évolutions positives observées sur la scène
politique en 2006, notamment la négociation
couronnée de succès de l’Accord de paix global et la
mise en place d’un Parlement et d’un Gouvernement
provisoires, ont laissé espérer qu’un terme serait mis
aux discriminations, aux inégalités et à l’impunité. À
mesure que le processus de paix progressait en 2007, le
Népal, engagé sur la voie de la transition, a continué à
se heurter à des obstacles. Le respect des droits de
l’homme, notamment le droit à la vie, à la liberté et à la
sécurité, était toujours compromis par des problèmes
de sécurité, notamment dans la région du Teraï, et par
les retards pris dans la mise en œuvre de réformes
nécessaires.

Le bureau du HCDH au Népal a été ouvert en mai
2005, aussitôt après l’annonce d’un cessez-le-feu entre
l’armée et les insurgés du parti communiste népalais
(maoïste). Le mandat du HCDH dans le pays, d’une
vaste portée, englobe la surveillance de la situation des
droits de l’homme, les enquêtes sur les éventuelles
violations et la présentation de rapports publics à ce
sujet ; le bureau est en outre chargé de mener des
activités visant à renforcer les capacités des institutions
publiques et de la société civile. La mission, qui
emploie des collaborateurs en poste à Katmandou et
dans six antennes locales, est la plus importante
présence du HCDH sur le terrain. En 2007, l’accord
biennal initialement conclu avec le Gouvernement a été
reconduit pour une période de deux ans, prenant fin
au 1er juin 2009. En janvier 2007, le Conseil de sécurité
a créé la Mission des Nations Unies au Népal
(MINUNEP), chargée de surveiller la gestion des
armements et du personnel armé et de faciliter la
surveillance du cessez-le-feu, ainsi que l’élection d’une
Assemblée constituante. Quoique indépendante de la
MINUNEP, la présence du HCDH au Népal mène des
activités complémentaires à celles de la mission.

Activités

Le bureau a :
� Mené plus de 400 missions sur le terrain pour

surveiller la situation des droits de l’homme et
présenté quatre rapports publics à ce sujet.

� Entrepris des enquêtes spéciales sur les événements
survenus à Gaur en mars et à Kapilvastu en
septembre, durant lesquels 27 et 14 personnes ont
respectivement été tuées.

� Mené des interventions en rapport avec des
manifestations et des placements en détention dans
la région du Teraï, en débattant directement de ces
questions avec les forces de sécurité de la région ou
avec le ministère de l’Intérieur. Le bureau a
également assuré des activités de formation aux
droits de l’homme auprès des forces de sécurité et



contribué à la préparation des instructions
permanentes. Il est intervenu au sujet d’enlèvements
perpétrés par des groupes armés au Teraï et
impliquant la Ligue des jeunesses communistes, en
faisant des déclarations publiques et en
entreprenant des démarches.

� Soumis à l’attention de la police népalaise le cas de
détenus victimes de mauvais traitements et cherché à
obtenir la libération de personnes enlevées en
négociant avec le Parti communiste népalais (maoïste).

� Réalisé des analyses, offert des conseils et formulé
des recommandations officielles concernant des
projets de législations, notamment les clauses
relatives à la protection des droits de l’homme dans
la Constitution provisoire et le cadre juridique
régissant la Commission nationale des droits de
l’homme.

� Géré plus de 60 aeliers et de sessions de formation
sur diverses questions de droits de l’homme à
l’intention d’organisations de la société civile, qui
ont bénéficié à au moins 650 personnes.

� Organisé une série d’ateliers dans 11 districts,
principalement situés dans la région du Teraï, afin
d’encourager le dialogue entre les parties prenantes
et des réponses aux problèmes de droits de
l’homme. Les autorités locales, y compris les forces

de sécurité, ainsi que des représentants de la société
civile, y ont assisté.

� Organisé des formations, des ateliers et des séances
d’information sur la protection des droits de l’homme
et l’application de la loi à l’intention d’une centaine
de membres de l’armée et de la police népalaises.

� Formé des fonctionnaires, issus de 13 ministères, à
l’établissement des rapports destinés aux organes de
suivi des traités.

� Formé 50 juges responsables juridiques sur les
mécanismes internationaux des droits de l’homme.

� Assuré cinq sessions de formation auprès du
personnel de la Commission nationale des droits de
l’homme, en abordant différentes questions, dont la
justice transitionnelle, la surveillance du respect des
droits de l’homme et la description documentée des
violations, les problèmes de migrations et de traite
des êtres humains, ainsi que les droits des peuples
autochtones et des minorités.

� Proposé au ministère de la Paix et de la
Réconciliation un appui et des conseils, portant sur
la justice transitionnelle, le partage des pratiques
optimales observées dans d’autres pays et la
formulation de commentaires sur le projet de
législation concernant la création d’une Commission
vérité et réconciliation.
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Le HCDH au Népal : performance en 2007

Indicateurs clefs (PGS 2006-2007) Progrès en 2007

La Commission nationale des droits de
l’homme bénéficie d’un appui, sous forme de
conseils dispensés régulièrement par des
spécialistes internationaux, pour assurer la
protection des droits de l’homme.

� Le HCDH a formé le personnel de la Commission nationale des droits
de l’homme (CNDH) aux enquêtes sur les violations des droits de
l’homme, à la documentation de ces affaires, au contrôle des
élections, aux droits économiques, sociaux et culturels, à la justice
transitionnelle et à d’autres thèmes.

� Le HCDH a commencé à travailler avec les Commissaires récemment
nommés à la CNDH et avec l’équipe de pays des Nations Unies en
vue de définir les principaux domaines de collaboration et d’appui.

�
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Indicateurs clefs (PGS 2006-2007) Progrès en 2007

Initiatives de renforcement des capacités dans
le domaine des droits de l’homme entreprises
pour assurer une formation, la sensibilisation
et d’autres formes d’appui aux partenaires
nationaux.

� Plus de 60 ateliers ont été organisés à l’intention d’un large éventail
d’acteurs issus de la société civile.

� Des groupes de travail sur les indicateurs relatifs au respect des droits
de l’homme et sur l’établissement d’un lexique commun ont été
constitués chez les ONG intervenant dans ce domaine afin d’améliorer
leurs rapports.

� Des conseils relatifs à la rédaction des instructions permanentes en
matière de droits de l’homme, destinées à la police népalaise, ont été
dispensés et 60 000 exemplaires du document sont en cours de
publication.

� Des instructeurs de la police népalaise ont reçu une formation sur la
problématique et la protection des droits de l’homme.

� Une centaine de fonctionnaires de la police népalaise ont bénéficié
d’une formation relative à la protection des droits de l’homme par
l’application de la loi.

� Les fonctionnaires de 13 ministères ont reçu une formation sur les
droits de l’homme et sur l’établissement des rapports destinés aux
organes de suivi des traités.

� 50 membres de l’appareil judiciaire ont bénéficié d’une formation
relative aux mécanismes de défense des droits de l’homme.

� Des séances d’information sur la problématique des droits de l’homme
ont été organisées à l’intention de l’équipe de pays et de la Mission
des Nations Unies au Népal.

Une présence nationale et internationale de
contrôle du respect des droits de l’homme est
établie et est opérationnelle dans toutes les
régions du Népal.

� Les observateurs du HCDH ont poursuivi leurs activités dans toutes les
régions du pays : Katmandou, Nepalganj, Dadeldhura, Pokhara et
Biratnagar.

� La CNDH et des ONG nationales de défense des droits de l’homme ont
continué à observer le respect des droits de l’homme dans l’ensemble
du pays ; leur travail a été entravé par certaines contraintes dans les
plaines du Teraï, en raison des activités de groupes armés et de
l’insécurité qui en résulte.

Mise en place d’une méthode d’examen de
cas avec l’appareil judiciaire aux niveaux
national et local, ainsi qu’avec l’association
nationale des avocats et la cellule des droits
de l’homme de l’armée népalaise et de la
police nationale.

� Le HCDH a appuyé des projets pilotes du Programme des Nations
Unies pour le développement dans le système judiciaire, visant à
améliorer la gestion des affaires.

� Le bureau a suivi le déroulement de procès clefs pour les droits de
l’homme dans les tribunaux.

� Le HCDH est demeuré en contact avec les cellules des droits de
l’homme au sein de l’armée népalaise, de la police nationale et de la
Force de police armée.

Nomination d’un fonctionnaire de haut rang
chargé de veiller à la protection effective des
droits des déplacés internes et de coordonner
les interventions en faveur des déplacés avec
le Haut-Commissariat pour les réfugiés (HCR)
et le Bureau de la coordination des affaires
humanitaires (BCAH).

� En collaboration avec le HCR et le BCAH, le HCDH a prôné des
politiques adaptées pour favoriser le retour des déplacés internes.

� Un haut fonctionnaire du BCAH a aidé les pouvoirs publics à élaborer
des directives relatives à l’application des politiques sur les déplacés
internes.

L’instruction des affaires concernant des
violations des droits de l’homme commises
par l’armée contre des civils ne relève plus des
enquêtes internes de l’armée ni des
procédures de cour martiale mais des
autorités judiciaires civiles.

� Les règlements relatifs à la loi sur l’armée de 2006 (qui déclare les
autorités civiles compétentes pour instruire les délits de viol et de
meurtre commis par des membres de l’armée népalaise) sont en cours
de finalisation.

� Enquête de la police civile sur une affaire emblématique (« l’affaire
Maina Sunawar ») et contrôle judiciaire de cette enquête ; cependant,
l’enquête a avancé lentement et d’autres affaires d’atteintes aux droits
de l’homme n’ont fait l’objet d’aucune investigation de la part des
autorités civiles.



� Distribué du matériel d’information sur les droits de
l’homme et diffusé 64 communiqués de presse, ainsi
qu’un certain nombre de déclarations publiques,
pour sensibiliser l’opinion à cette
problématique.Results

Résultats

� À l’issue du conflit, le bureau continue de jouer un
rôle de stabilisation important, en créant un espace où
les motifs de plainte en matière des droits de l’homme
peuvent être exprimés et traités. Le personnel du
HCDH a permis aux défenseurs des droits de l’homme
de mener leur action dans des conditions plus sûres,
aux victimes de se présenter pour dénoncer des
violations et des abus, et au débat public sur les
problèmes de droits de l’homme de se poursuivre.

� Les partenaires nationaux, les communautés locales
et les victimes reconnaissent largement que la
présence du bureau a dissuadé l’usage de la
violence dans de nombreuses zones du pays.

� Les interventions du HCDH dans la région du Teraï
ont eu un effet positif sur la situation locale des
droits de l’homme, toutefois atténué par l’incapacité
des autorités à prendre des mesures efficaces pour
assurer la sécurité publique et pour s’attaquer à des
problèmes politiques profondément enracinés.

� Les conditions de détention provisoires se sont
améliorées dans certains cas, suite à l’intervention
du HCDH.

� En 2007, au bout de 14 mois, de nouveaux
commissaires ont enfin été nommés à la
Commission nationale des droits de l’homme ; les
conditions sont donc réunies afin que le HCDH
intensifie ses efforts pour renforcer les capacités de
l’institution.

Défis et enseignements

� À mesure que le Népal s’engagera plus avant dans
la voie de la transition, le HCDH devra continuer à
faire preuve de réactivité et de souplesse face à
l’évolution de la situation, en poursuivant ses
activités de surveillance et de compte rendu mais en
consacrant davantage d’attention au renforcement
des capacités des partenaires nationaux. Il importera
d’obtenir et de conserver la confiance des
interlocuteurs gouvernementaux et des autres
partenaires nationaux afin de jeter les bases d’un
engagement soutenu et durable dans le pays.

Népal : Dépenses en 2007
Dépenses au titre

du budget ordinaire
(dollars E.-U.)

Dépenses
extrabudgétaires
(dollars E.-U.)

Dépenses de
personnel

- 7 362 517

Consultants - 114 499

Voyages officiels - 657 153

Services
contractuels

- 209 248

Dépenses générales
de fonctionnement

- 850 657

Fournitures et
achats

- 533 906

Séminaires,
subventions et
contributions

- 134 106

Sous-total - 9 862 085

Coûts d’appui au
programme

- 1 282 071

TOTAL - 11 144 156

94 RAPPORT HCDH 2007

PARTIE II

Manifestation de moines au Myanmar.



RAPPORT HCDH 2007 95

LE HCDH SUR LE TERRAIN - ASIE ET PACIFIQUE

Bureau régional pour l’Asie du Sud-Est
(Bangkok, Thaïlande)

Date d’ouverture 2002

Effectif au 31 décembre 2007 7 pers.

Dépenses en 2007 494 522 dollars E.-U.

HL’impunité, l’exploitation sexuelle des enfants, la traite
des êtres humains et les migrations figurent au nombre
des problèmes qui se posent dans le domaine des
droits de l’homme en Asie du Sud-Est. La pauvreté,
l’inégalité entre les hommes et les femmes et les
pratiques discriminatoires sont également des
phénomènes tenaces, aux racines profondes. Dans
plusieurs pays, de violents conflits internes ont
engendré des problèmes urgents dans le domaine des
droits de l’homme. Des institutions nationales de
défense des droits de l’homme ont été mises en place
dans un certain nombre de pays et l’Association des
nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) a entrepris de se
doter d’un organe régional de protection des droits de
l’homme.

Le bureau régional de Bangkok couvre le Brunéi
Darussalam, le Cambodge, l’Indonésie, la République
démocratique populaire lao, la Malaisie, le Myanmar,
les Philippines, Singapour, la Thaïlande, le Timor-Leste
et le Viet Nam. Dans le cas du Cambodge, de
l’Indonésie et du Timor-Leste, le travail du bureau
complète celui d’autres présences du HCDH sur le
terrain. Le bureau s’attache en priorité à créer des
structures de protection et de promotion des droits de
l’homme et à améliorer la coordination des activités
relatives aux droits de l’homme, tant au niveau national
que régional.

Activités

Le bureau a :
� Appelé les États membres de l’ASEAN et les parties

prenantes à doter l’Association d’un mécanisme de
défense des droits de l’homme, offrant des conseils
d’expert et un appui. Le HCDH a organisé un
séminaire traitant de l’expérience acquise au sein
des systèmes régionaux en Afrique, en Europe et en
Amérique latine à l’intention de hauts fonctionnaires
de pays de l’ASEAN.

� Prôné la ratification des traités internationaux de
défense des droits de l’homme auprès des
gouvernements et de la société civile.

� Formé 35 membres du Gouvernement thaïlandais,
de la police, de la Commission nationale des droits
de l’homme et de l’Institut asiatique des droits de
l’homme à la préparation du premier et du
deuxième rapport périodique destinés au Comité
pour l’élimination de la discrimination raciale.

� Conduit des activités en rapport avec les travailleurs
migrants en coopération avec ses interlocuteurs dans
la région, dont la Commission économique et sociale
pour le Pacifique, des institutions des Nations Unies,
la communauté des donateurs, les États membres de
l’ASEAN et des organisations de la société civile.

� Coopéré avec les quatre commissions nationales des
droits de l’homme existant en Indonésie, en
Malaisie, aux Philippines et en Thaïlande afin de
renforcer leurs capacités de promotion et de
protection des droits de l’homme.

� Organisé une session de formation de deux jours à
l’intention d’ONG nationales et internationales afin
de renforcer leurs capacités en matière de
surveillance et d’établissement de rapports.

� Dispensé à des institutions et programmes des
Nations Unies des conseils sur l’intégration d’une
méthodologie axée sur les droits de l’homme dans
leur programmation et dans leurs activités.

� Travaillé, de concert avec d’autres institutions des
Nations Unies, à des questions régionales d’intérêt
commun et participé au Réseau humanitaire du
Comité permanent interorganisations pour l’Asie et
le Pacifique, axé sur les réseaux de préparation et
d’intervention en cas d’urgence.

Résultats

� Les efforts que le HCDH déployait depuis longtemps
pour accroître le taux de ratification des traités
internationaux de défense des droits de l’homme ont
été couronnés de succès : la République
démocratique populaire lao a adhéré au Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels et la Thaïlande à la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants, tandis que le Cambodge
ratifiait le protocole facultatif se rapportant à cette
Convention ; en outre, la Thaïlande, l’Indonésie, le
Cambodge et le Viet Nam ont signé la Convention
relative aux droits des personnes handicapées.

� Lors du sommet de novembre 2007 et au terme des
efforts de sensibilisation déployés par le HCDH, les
chefs d’État de l’ASEAN ont inclus les principes relatifs
aux droits de l’homme dans la nouvelle Charte de
l’Association et se sont engagés à doter l’ASEAN d’un
organe de défense des droits de l’homme.

Défis et enseignements

� Bien que certains États membres se soient montrés
réfractaires à toute discussion sur leurs problèmes
en matière de droits de l’homme, le bureau régional
a été en mesure d’instaurer un dialogue constructif
en adoptant une approche adaptée aux
particularités socio-économiques, culturelles et
politiques des différents États membres de l’ASEAN.



Bureau régional pour l’Asie du Sud-Est :
Dépenses en 2007

Dépenses au titre
du budget ordinaire

(dollars E.-U.)

Dépenses
extrabudgétaires
(dollars E.-U.)

Dépenses de
personnel

- 356 324

Consultants - 2 599

Voyages officiels - 6 084

Services
contractuels

- 22 632

Dépenses générales
de fonctionnement

- 11 864

Fournitures et
achats

- 10 021

Séminaires,
subventions et
contributions

- 28 106

Sous-total - 437 630

Coûts d’appui au
programme

- 56 892

TOTAL - 494 522

Bureau régional pour le Pacifique
(Suva, Fidji)

Date d’ouverture 2005

Effectif au 31 décembre 2007 5 pers.

Dépenses en 2007 724 385 dollars E.-U.

La région Pacifique comprend un grand nombre de
petites communautés insulaires, qui sont extrêmement
isolées, tant sur le plan géographique que politique.
Ces États sont aux prises avec des problèmes sociaux et
économiques considérables ainsi qu’avec de graves
tensions ethniques, qui ont parfois engendré une
instabilité et des troubles civils. Dans la plupart des cas,
les moyens nationaux pour remédier à ces difficultés
sont limités. Dans le domaine des droits de l’homme, la
région est confrontée à des problèmes pressants,
notamment la pauvreté, la violence à l’encontre des
femmes et des enfants, la discrimination raciale, le
manque d’indépendance de la magistrature et les
mauvais traitements infligés aux détenus. Ces
problèmes sont aggravés par l’instabilité politique et
sociale et par la faiblesse des systèmes judiciaires.

Le bureau du HCDH pour la région Pacifique est situé
à Suva (Fidji) et gère les 16 pays membres du Forum
des Iles du Pacifique, à savoir l’Australie, les États
fédérés de Micronésie, les Iles Cook, les Iles Fidji, les
Iles Salomon, Kiribati, Nauru, Nioué, la
Nouvelle-Zélande, Palaos, la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, la République des Iles
Marshall, Samoa, Tonga, Tuvalu et Vanuatu. Un bureau
auxiliaire a été ouvert à Honiara, aux Iles Salomon, en
2006, mais fermé à la fin de l’année 2007. En 2007, le

HCDH entendait en priorité favoriser une meilleure
connaissance et une utilisation accrue des mécanismes
de défense des droits de l’homme des Nations Unies et
s’employer, en coopération avec les équipes de pays
des Nations Unies présentes dans le Pacifique, à
intégrer une approche axée sur les droits de l’homme
dans l’élaboration des programmes de développement.

Activités

Le bureau a :
� Prodigué un appui et des conseils techniques aux

États du Pacifique afin de les aider à s’acquitter de
leurs obligations de rapport sur les traités de droits
de l’homme. Des ateliers relatifs à l’établissement
des rapports ont été organisés à l’intention de
fonctionnaires, d’avocats, de membres de la société
civile et d’autres parties prenantes dans la région.

� Publié, avec d’autres institutions des Nations Unies,
un recueil des commentaires et observations finales
concernant les traités internationaux sur les droits
de l’homme auxquels les États insulaires du
Pacifique ont adhéré. L’ouvrage a fait l’objet d’une
ample diffusion dans la région Pacifique.

� Organisé, en partenariat avec des institutions des
Nations Unies, un atelier sous-régional à Vanuatu,
afin de traiter de la mise en œuvre des
commentaires finaux du Comité pour l’élimination
de la discrimination à l’égard des femmes ; des
représentants d’organismes gouvernementaux et
d’organisations de la société civile, dont un certain
nombre de femmes, originaires des Iles Cook, des
Iles Fidji, de Vanuatu et de Samoa, y ont participé.

� Entrepris des activités d’information-sensibilisation
sur la Convention relative aux droits des personnes
handicapées et sur la Convention contre les
disparitions forcées ; participé, en tant que membre
actif, au travail du réseau fidjien d’organisations
intervenant dans le domaine de l’invalidité et
s’attachant à promouvoir le nouveau traité.

� Dispensé un appui technique au Comité national de
coordination pour les droits de l’enfant à Fidji et au
Comité national chargé de la Convention sur
l’élimination de la discrimination à l’égard des
femmes aux Iles Salomon.

� Organisé, conjointement avec le Programme des
Nations Unies pour le développement, un atelier
régional à l’intention du personnel des Nations
Unies, afin de traiter de l’intégration des droits de
l’homme dans la gestion des catastrophes, pour
réduire la vulnérabilité des populations touchées et
des groupes ayant des besoins spécifiques dans les
situations de catastrophe.

� Documenté les plaintes de citoyens affirmant que
leurs droits avaient été bafoués et transmis ces
plaintes aux détenteurs de mandats au titre des
procédures spéciales.

96 RAPPORT HCDH 2007

PARTIE II



RAPPORT HCDH 2007 97

LE HCDH SUR LE TERRAIN - ASIE ET PACIFIQUE

� Appuyé des initiatives régionales visant à renforcer
les systèmes nationaux de protection, notamment par
l’intermédiaire du Forum des Iles du Pacifique et du
Forum des Institutions nationales des droits de
l’homme de la région Asie-Pacifique ; offert un appui
à des gouvernements et à des représentants de la
société civile de la région afin de faciliter la mise en
place d’institutions nationales des droits de l’homme.

� Organisé des ateliers sur les droits de l’homme à
l’intention de membres de l’administration
pénitentiaire à Kiribati, aux Iles Fidji, aux Iles
Salomon et à Vanuatu.

� Organisé « 16 journées de mobilisation contre la
violence sexiste et pour le respect des droits
fondamentaux » aux Iles Salomon ; au cours de
cette campagne, différentes activités de
sensibilisation ont été menées et des informations
sur les droits de l’homme diffusées.

� Offert un appui et des conseils aux équipes de pays
des Nations Unies pour faciliter l’intégration des
droits de l’homme dans leurs activités de
développement, et apporté un soutien technique à
la finalisation des Plans-cadres des Nations Unies
pour l’aide au développement dans la région
Pacifique et en Papouasie-Nouvelle-Guinée.

Résultats

� Les activités du HCDH ont mieux fait connaître les
normes internationales relatives aux droits de l’homme
et les mécanismes internationaux existant dans ce
domaine, notamment les mandats au titre des
procédures spéciales et les organes de suivi des traités.

� Le nombre croissant de demandes de
renseignements sur des thèmes relatifs aux droits de
l’homme reçues par le bureau régional, d’une part,
et le nombre de plaintes relatives à des violations
des droits de l’homme dans la région, traitées par
les mécanismes des procédures spéciales, d’autre
part, témoignent d’une meilleure connaissance de
ces questions et de l’intérêt accru qu’elles suscitent.

� En organisant des ateliers et en menant des activités
de sensibilisation, le bureau a contribué de manière
déterminante à l’intégration de méthodologies axées
sur les droits de l’homme dans le travail des équipes
de pays des Nations Unies, notamment aux Fidji, à
Samoa et en Papouasie-Nouvelle-Guinée, ainsi que
dans le processus du Plan-cadre des Nations Unies
pour l’aide au développement.

Défis et enseignements

� Si la présence du HCDH est généralement connue
et perçue aux Fidji, à Kiribati, aux Iles Salomon, à
Vanuatu, en Australie et en Nouvelle-Zélande, le
bureau doit encore développer ses activités
d’information auprès d’autres pays de la région, afin

de les sensibiliser à son action. Le HCDH se
propose également de resserrer sa collaboration
avec les principales organisations régionales.

Bureau régional pour le Pacifique :
Dépenses en 2007

Dépenses au titre
du budget ordinaire

(dollars E.-U.)

Dépenses
extrabudgétaires
(dollars E.-U.)

Dépenses de
personnel

- 259 018

Consultants - -

Voyages officiels - 44 406

Services
contractuels

- 2 893

Dépenses générales
de fonctionnement

- 77 725

Fournitures et
achats

- 57 928

Séminaires,
subventions et
contributions

- 199 079

Sous-total - 641 049

Coûts d’appui au
programme

- 83 336

TOTAL - 724 385

Composantes droits de l’homme des
missions de paix des Nations Unies

Mission d’assistance des Nations Unies
en Afghanistan

Les violences liées au conflit, provoquées par les
opérations des insurgés et des contre-insurgés,
l’insécurité et la criminalité de droit commun se sont
intensifiées en 2007 et ont gagné des régions
jusqu’alors considérées comme calmes, provoquant la

Photographe travaillant dans les rues de Gihanga (Afghanistan).



mort de centaines de civils, limitant l’accès des
organisations humanitaires et créant des groupes
supplémentaires de déplacés internes. La pauvreté
persistante, l’impossibilité de se nourrir et d’obtenir des
soins médicaux et le manque d’accès à l’éducation, en
particulier pour les femmes, les enfants et les
handicapés, ont eu un effet préjudiciable sur le respect
des droits de l’homme. La réforme du secteur judiciaire
est lente, l’impunité perdure et le programme de justice
transitionnelle ne progresse guère. Des cas de détention
arbitraire et de torture ont été signalés, comme au cours
des années précédentes, et les voies de recours qui
s’offraient aux victimes étaient très limitées.

À la fin du premier semestre 2007, le HCDH a déployé
deux spécialistes auprès du Groupe chargé des droits de
l’homme au sein de la Mission d’assistance des Nations
Unies en Afghanistan (MANUA). Le chef du Groupe est
un membre actif de l’équipe de pays des Nations Unies,
où il représente le HCDH. Le Groupe, qui surveille la
situation des droits de l’homme, dispense en outre une
assistance technique au Gouvernement. Son programme
fondamental porte sur la justice transitionnelle et la
protection des civils. Il travaille en étroite collaboration
avec la Commission indépendante des droits de l’homme
en Afghanistan et l’équipe de pays des Nations Unies. Le
HCDH et ses partenaires au sein des Nations Unies
aident les pouvoirs publics à s’acquitter de leurs
obligations en matière de présentation de rapports aux
organes de suivi des traités. La Haut-Commissaire s’est
rendue en Afghanistan en novembre 2007.

Activités

Le Groupe a :
� Mené des missions d’observation et d’enquête, en

coordination avec la Commission indépendante des
droits de l’homme en Afghanistan.

� Observé le travail des fonctionnaires de police chargés
des droits de l’homme et des affaires de violences
familiales et prodigué des conseils à cet égard.

� Organisé, en coopération avec d’autres institutions
des Nations Unies et la Commission indépendante
des droits de l’homme en Afghanistan, un atelier
national sur la protection des civils pendant les
conflits armés. L’atelier a suscité l’intérêt de
membres du Gouvernement, des forces de sécurité
nationales, de la Force internationale d'assistance à
la sécurité et d’ONG, et a renforcé la liaison avec les
forces militaires internationales.

� Suivi des affaires individuelles, ayant notamment
trait à la liberté de la presse, aux droits de la
femme, aux procès équitables et à l’application de
la loi selon les procédures prévues, en intervenant
si nécessaire.

� Fourni des informations relatives à des affaires
individuelles de violences contre des femmes afin

d’alimenter une base de données commune, gérée
par le Fonds de développement des Nations Unies
pour la femme.

� Offert des conseils et noué des liens pour appuyer
l’intégration des droits de l’homme dans la Stratégie
nationale de développement de l’Afghanistan.

� Participé à des débats publics sur la peine de mort,
l’impunité, la liberté d’expression et la liberté
religieuse.

� Organisé un stage de formation sur les droits de
l’homme, traitant en particulier de l’application de la
loi selon les procédures prévues et des droits des
personnes arrêtées, à l’intention de 40
fonctionnaires de la Direction nationale de la
sécurité, représentant 29 des 34 provinces du pays.

� Organisé un atelier de deux jours à l’intention de 25
hauts fonctionnaires du ministère de l’Intérieur, de
policiers et de sept conseillers internationaux pour
les questions de police afin de débattre du travail
des fonctionnaires chargés des droits de l’homme au
sein de la police nationale.

� Appuyé une mission de suivi de ‘Médecins pour les
droits de l’homme’, axée sur les fosses communes et
sur le renforcement des capacités en matière
d’enquêtes médico-légales.

� Travaillé avec des organisations locales afin de
renforcer leur capacité de promotion et de
protection des droits de l’homme.

� Offert des conseils et une aide au Gouvernement,
afin de lui permettre de s’acquitter de ses
obligations de rapport sur les traités internationaux
de droits de l’homme.

� Publié une affiche et une brochure illustrée,
rédigées dans les langues du pays, sur la
Déclaration universelle des droits de l’homme, qu’il
a distribuées à travers les provinces afin de
sensibiliser la population à ce sujet.

� Organisé diverses activités dans le cadre de la
campagne des « 16 journées de mobilisation contre
la violence sexiste », dont des tables rondes, des
ateliers et des émissions de radio impliquant des
femmes, des anciens et des chefs religieux.

� Conseillé le ministère de l’Intérieur et organisé des
ateliers et d’autres activités, en coopération avec les
forces militaires internationales, les missions de
police internationales et les missions diplomatiques,
afin d’améliorer la performance de la police en
matière de droits de l’homme.

Résultats

� Le document de base commun de l’Afghanistan a
été finalisé et le rapport destiné au Comité des
droits économiques, sociaux et culturels devrait être
achevé et soumis en 2008.

� Les personnes qui ont participé à l’atelier sur la
protection des civils ont convenu d’une série de
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recommandations, les autorités compétentes se
chargeant de l’application d’un certain nombre
d’entre elles. En conséquence, un spécialiste des
droits de l’homme a été prié de veiller, avec la
Commission indépendante des droits de l’homme, à
la constitution d’une Equipe d’enquête spéciale
pour faire la lumière sur des incidents ayant
entraîné la mort de civils.

� L’analyse de plus de 450 affaires de violences contre
des femmes, effectuée par la MANUA, ainsi que les
recommandations de la Mission, ont été
conjointement publiées avec le ministère de la
Condition féminine et le Fonds de développement
des Nations Unies pour la femme.

� Les conseils prodigués au sujet de textes de lois
importants ont donné lieu à des modifications
positives, notamment en ce qui concerne le projet
de loi sur les médias et certains amendements
susceptibles d’amoindrir l’indépendance de la
Commission des droits de l’homme en Afghanistan.

Défis et enseignements

� Il est indispensable de déployer des efforts concrets
pour susciter, au sein de la population, un appui plus
solide en faveur des droits de l’homme. Pour faire
progresser le programme de défense des droits de
l’homme dans les prochaines années, il est crucial
que la communauté internationale fasse preuve de la
ferme volonté soutenue de fournir l’aide technique et
financière nécessaire au développement des
organisations de la société civile ; il faudra aussi
identifier les éléments susceptibles de soutenir ce
programme au sein du Gouvernement, et mobiliser
un appui plus large dans ses rangs.

Mission intégrée des Nations Unies au
Timor-Leste

Le HCDH mène des activités au Timor-Leste depuis
2001, dispensant des formations et des conseils
techniques sur des questions en rapport avec les droits
de l’homme à des représentants du Gouvernement et
des ONG, appuyant les efforts visant à créer ou à
consolider des institutions nationales et s’attachant à
promouvoir la justice transitionnelle ainsi que la
réconciliation. Le mandat de la Mission intégrée des
Nations Unies au Timor-Leste (MINUT), fondé sur les
recommandations formulées à l’issue d’une mission
d’évaluation menée par les Nations Unies en 2006, à
laquelle le HCDH a participé, porte sur le renforcement
des capacités, la surveillance et l’établissement de
rapports, et la justice transitionnelle.

Le Chef de la Section des droits de l’homme et de la
justice transitionnelle représente le HCDH au Timor-Leste
et fait partie de l’équipe des Nations Unies dans le pays.

Activités

La Section a :
� Entrepris des missions pour surveiller la situation

des droits de l’homme à travers le pays, en repérant
les problèmes et en les soumettant à l’attention des
autorités pour que celles-ci fassent le nécessaire. Un
résumé des faits nouveaux et des problèmes figurait
également dans le premier rapport public de la
MINUT sur la situation des droits de l’homme
pendant la période 2006-2007.

� Observé les élections présidentielles et législatives
de 2007.

� Coordonné les interventions des institutions des
Nations Unies et d’autres partenaires sur des
questions concernant les déplacés internes.

� Entrepris des visites régulières dans les cellules des
postes de police et les prisons pour observer les
conditions de détention, mené des entretiens avec
des détenus et soumis les problèmes de droits de
l’homme à l’attention des autorités.

� Surveillé et encouragé la mise en œuvre des
recommandations de la Commission indépendante
qui a enquêté sur de graves violations des droits de
l’homme commises lors de la crise de 2006.

� Dispensé une formation aux droits de l’homme à 65
membres de l’armée, dont des commandants, et à
de hauts fonctionnaires de police ; en coopération
avec le bureau du Médiateur, le bureau du
Procureur et des ONG, le HCDH a également formé
80 fonctionnaires de police sur les droits de
l’homme et l’application de la loi.

Famille sans abri au Timor-Leste à la suite des troubles civils
d’août 2007.



� Élaboré et diffusé des documents de promotion
rédigés dans la langue locale, le tetum, notamment
une carte et un carnet sur les droits de l’homme
destinés aux membres de la police, ainsi qu’une
brochure sur la Déclaration universelle des droits de
l’homme.

� Conseillé les autorités afin de les éclairer sur les
conséquences que plusieurs projets de loi, dont la
loi sur la vérité et les mesures de clémence, et le
code pénal, pourraient avoir en matière de droits de
l’homme. Le HCDH a notamment fait part de sa
préoccupation au sujet des clauses d’amnistie
figurant dans le projet de loi sur la vérité et les
mesures de clémence.

� Animé six ateliers à l’intention des membres du
bureau du Médiateur, afin de renforcer leurs
capacités de surveillance et d’établissement de
rapports pour les organes de traités.

� Lancé des stages de formation relatifs à l’éducation
dans le domaine des droits de l’homme, à
l’intention des enseignants du cycle primaire.

� Présidé avec des représentants du Gouvernement,
les réunions bi-hebdomadaires du Groupe de travail
interorganisations sur la protection des déplacés
internes.

� Organisé 12 sessions de formation sur la
problématique des droits de l’homme à l’intention
d’organisations de la société civile, et animé 48
sessions d’initiation et de préparation aux droits de
l’homme pour les fonctionnaires des Nations Unies
nouvellement affectés.

� Prodigué des conseils au Gouvernement pour
l’aider à s’acquitter de ses obligations de rapport sur
les traités internationaux de droits de l’homme.

� Lancé un manuel, en tetum, sur la surveillance des
droits économiques, sociaux et culturels dans le pays.

Résultats

� Après avoir bénéficié des conseils et de l’appui
technique du HCDH, le Médiateur pour la justice et
les droits de l’homme a été admis, comme membre
à part entière, au sein du Forum Asie-Pacifique des
institutions nationales de protection des droits de
l'homme le 25 septembre 2007.

� La loi sur la vérité et les mesures de clémence,
contre laquelle le HCDH s’était élevé, n’a pas été
promulguée par le Président et les enquêtes ont
continué, tout comme les poursuites.

� Conformément aux recommandations de la
Commission spéciale indépendante d’enquête, un
certain nombre de procès ont été organisés pour
juger des crimes graves perpétrés en 2006 ; ils se
sont déroulés dans le respect des normes relatives
aux droits de l’homme. Plusieurs hauts
fonctionnaires, dont l’ex-ministre de l’Intérieur, ont
été déclarés coupables.

� La capacité des ONG de surveiller et de promouvoir
le respect des droits de l’homme a été renforcée au
moyen de sessions de formation et par l’utilisation
plus intensive d’une base de données sur les droits
de l’homme. À la fin de l’année 2007, 325 affaires
avaient été enregistrées dans la base de données.

� Après que la Section chargée des droits de l’homme
et de la justice transitionnelle au sein de la MINUT
ait examiné les dossiers de plus de 3 000
fonctionnaires de la police nationale dans le cadre
du processus d’assainissement, 4,5 pour cent des
fonctionnaires ont été reconnus comme les auteurs
possibles de violations des droits de l’homme.

� Grâce, notamment, aux efforts du Groupe de travail
sur la protection, la Stratégie nationale de
redressement, centrée sur la recherche de solutions
durables pour la situation des déplacés internes, a été
adoptée par le Gouvernement à la fin de l’année 2007.

Défis et enseignements

� Même dans des conditions peu propices – manque
de ressources de l’appareil judiciaire,
environnement politique et sécuritaire précaire – il a
été possible d’établir les responsabilités relatives à
des crimes graves. Cependant, le nombre d’affaires
en souffrance, concernant des crimes de « moindre »
gravité, augmente. Ceci a un effet négatif, aussi bien
sur les victimes, dont le droit à obtenir une
réparation efficace est compromis, que sur les
efforts visant à faire respecter la loi.

� La reconstitution de la police nationale, suite à sa
désintégration partielle en mai 2006, a été l’occasion
de réexaminer et de renforcer les mécanismes
disciplinaires internes. Cependant, si l’assainissement
des effectifs de la police est important, il ne peut en
soi garantir le respect des droits de l’homme. Des
modifications structurelles, l’obligation de rendre
compte des abus commis et des changements de
comportement sont indispensables.
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Aider les victimes à obtenir justice

La Section chargée des droits de l’homme et de la justice
transitionnelle au sein de la MINUT a participé à un
programme mis en place par la Fondation Alola, une ONG
nationale de défense des droits des femmes, pour venir en
aide à 28 femmes ayant perdu leur mari pendant la crise
de 2006. La Section a régulièrement tenu les veuves au
courant de l’état d’avancement des dossiers devant les
tribunaux et leur a communiqué des informations
générales sur la procédure judiciaire. En collaboration avec
le bureau du Médiateur, la Section a recruté des avocats
pour aider les veuves et accélérer ainsi la procédure. Les
veuves de huit fonctionnaires de police tués par l’armée
lors d’un même incident en mai 2006 ont témoigné avec
confiance devant la cour et ont obtenu une indemnisation.


